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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

 
 
Aux membres de l’Association, 
 
 
1. Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de 
l’ASSOCIATION LEVALLOIS CULTURE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 
 
2. Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. 
 
 
3. Observation  
  
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 

exposé dans le paragraphe « Changements comptables » de l’annexe des comptes annuels concernant le 

changement de méthodes comptables résultant de la première application des règlements ANC n°2022-

06 et ANC n° 2023-03 relatif à la modernisation des états financiers. 

 
 

4. Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 

des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 
 

 
 

5. Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans documents adressés aux membres de l’assemblée générale sur la situation 
financière et les comptes annuels.  
 

 
6. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau de l’association 
 
7. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, 
prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 
 
Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaires aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

 
 

                                                                                      Paris, 23 juin 2026 
                                                                                    

        Le Commissaire aux comptes, 
 
AKELYS 

J-D. ANGELOGLOU 
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Annexe 

 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 
 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 
face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2025 

 

 
 

 

 
 



BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Immobilisations incorporelles en cours avances 
et acomptes

Frais d'établissement (I)

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels 7 073

Immobilisations corporelles en cours, avances 
et acomptes

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL II

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI)

Frais d'émission des emprunts (IV)

Primes de remboursement des emprunts (V)

Écarts de conversion Actif (VI)

11 000

11 000

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)

9 565

480

12 754

247 649

205 750

495 212

507 965

41 813

Net

Page 2

Levallois Culture

5 854

480

7 409

281 974

88

203 158

538 829

546 237

53 608

Net

12 926

480

18 409

88

281 974

203 158

538 829

557 237

53 608

Brut

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres titres immobilisés

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Période du au 31/12/25
©

 S
a
g
e

Donations temporaires d'usufruit

ACTIF IMMOBILISE

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Exercice N Exercice N-1

ACTIF CIRCULANT

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

01/01/25

5 002 3 927 1 075 2 709



FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation

Réserves

Fonds propres sans droit de reprise

Provisions pour charges

327 906 296 477

330 431 327 906

Provisions pour risques

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion et différences d’évaluation Passif (V)

92 310 68 070

12 223 7 251

12 515

180 060215 806

546 237 507 965

TOTAL I

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

2 526 31 428Excédent ou déficit de l'exercice

Page 3

Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

PROVISIONS

TOTAL III

Produits constatés d'avance 92 223111 273

©
 S

a
g
e

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

330 431Situation nette (sous total) 327 906

Fonds dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

Levallois Culture Période du au 31/12/2501/01/25

Instruments financiers à terme



PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes

373 430

773 758 381 208

2 448 2 080

2 523 38 157

2 3

50 100

907 630 923 583

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires

905 107 885 426

46 563

15 896 23 611

54 916

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Page 4

Cotisations

Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL II

52 744 49 767

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

2 3TOTAL III

CHARGES FINANCIERES
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

2 32. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

©
 S

a
g
e

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements , dépréciations et provisions

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

3 090 2 797

247 770252 133

600 000 600 000

47 650 42 900

4 461 30 000

245 15

Aides financières

5 345 8 767

Exercice N Exercice N-1

Levallois Culture Période du au 31/12/2501/01/25

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Produits des immobilisations financières cédées

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées



Page 5

780

2 526 38 1603. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)

7 511CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

(6 731)4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

907 632 924 366TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

905 107 892 938TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

286 240 339 970

Bénévolat

Prestations en nature

286 240 339 970TOTAL

Dons en nature

(286 240) (339 970)

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

(286 240) (339 970)TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

©
 S

a
g
e

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

2 526 31 428EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

Levallois Culture Période du au 31/12/2501/01/25

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE - SUITE

Exercice N-1Exercice N
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A L'OUVERTURE
AFFECTATION DU

RESULTAT
AUGMENTATION

DIMINUTION OU
CONSOMMATION

TOTAL

Fonds propres
sans droit de 
reprise

Ecarts de 
réévaluation

Réserves

Report à 
nouveau

Subventions
d'investissement

Provisions
réglementées

©
 S

a
g
e

Levallois Culture Période du au 31/12/2501/01/25

VARIATION DES FONDS PROPRES

Fonds propres
avec droit de 
reprise

Excédent ou
déficit de
l'exercice

Situation
nette

Fonds propres
consomptibles

A LA CLOTURE

296 477 31 428 327 906

31 428 2 526 31 428 2 526

327 906 31 428 2 526 31 428 330 431

327 906 31 428 2 526 31 428 330 431



A N N E X E
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Règles et Méthodes Comptables  

(Conformément aux référentiels comptables : les  règlements 2014-03 et 2018-06) 

I. Présentation de l’entité 

1.1.  Identité, organisation 

a) Objet social de l’association 

 

L’association Levallois Culture, créée le 4 août 1995, a pour objet : 

✓ Promouvoir, pour la population de Levallois et en accord avec la politique culturelle de 

cette municipalité, le développement d’activités culturelles, artistiques, 

cinématographiques et musicale, sous toutes leurs formes ; 

✓ Favoriser par tous moyens, localement, nationalement et internationalement, le 

rayonnement culturel et artistique de la Ville de Levallois ; 

✓ Favoriser la réalisation de tout spectacle et toute exposition de qualité susceptibles 

d’apporter un divertissement aux habitants de Levallois ; 

✓ Organiser des rencontres et des conférences amicales et culturelles d’une grande qualité ; 

✓ Assurer un soutien logistique et/ou financier à des réalisations culturelles valorisant 

l’image de la Ville dans ce domaine. 

 

b) Activités de l’association 

L’association réalise de nombreuses activités : des spectacles jeune public en Salle Naldini, 

des spectacles tout public en Salle Ravel, du théâtre et de la musique au Petit Théâtre 

Odyssée de l’Escale, des concerts autour de l’orgue de l’église Saint-Justin ainsi que des 

expositions dans divers lieux culturels de la Ville.  

 

c) Fiscalité 

L’association est assujettie à la TVA, à l’impôt sociétés, ainsi qu’à la cotisation foncière 

des entreprises. 

 

d) Effectifs 

✓ L’effectif des salariés au 31/12/2025 : 0.88 ETP. 

-1 cadre représentant 0.04 équivalents temps plein 

- 2 employés représentant 0.22 équivalents temps plein 

- 55 intermittents représentants 0.63 équivalents temps plein 

 

✓ L’effectif des bénévoles : 13 membres.  

- 13 bénévoles statutaires 

 

Les dirigeants de l’association sont bénévoles, ils ne perçoivent aucune 

rémunération ni avantage en nature.  
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1.2.  Faits caractéristiques de l’exercice 

En 2025, Levallois Culture a poursuivi son activité riche en expositions :  

La Voix des Justes – Péristyle et grilles de L’Hôtel de Ville en partenariat avec le Comité 

français pour Yad Vashem du 22 janvier au 22 février 2025 

A chacun son histoire de Catherine Jonville – Médiathèque Gustave-Eiffel – du 24 février 

au 15 mars 2025 

Les femmes agissent – Grilles de L’Hôtel de Ville à Portraits photo de femmes 

d’exception du 3 au 23 mars 2025  

Arctique – voyage au pays des terres glacées - Marches extérieures, Péristyle et Salons 

d’Honneur de l’Hôtel de Ville du 21 mars au 3 mai 2025 

Profil d’artistes – Galerie de l’Escale – du 14 mars au 25 avril 2025 - Onze professeurs de 

L’Escale nous montrent leur talent – le thème de la nature est particulièrement présent 

cette année  

Patrimoine et traditions du Haut-Karabagh – Grilles de l’Hôtel de Ville - un regard sur 

cette région et son peuple en photographies du 27 mars au 27 avril 2025  

Say yes, l’éclat vital d’Anja Hagemann – Médiathèque Gustave-Eiffel - du 11 avril au 24 

mai 2025 Biodiversité urbaine de Yann Crochet – Grilles du parc de la Planchette – 

photographies de la faune de nos parcs et squares – mai 2025 

 

Nous avons eu le plaisir d’accueillir une directrice en juin 2025.  

 

1.3. Évènements postérieurs à la clôture 

La subvention 2026  est en baisse de 35 000€ passant de 600 000€ à 565 000€. 

 

II. Règles et méthodes comptables 

2.1.  Référentiel comptable 

L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025, 

dont le total du bilan s’élève à 546 237€ et dont le résultat présente un excédent de  

+2 526€ 

 

Les comptes annuels de l’exercice 2025 ont été élaborés et présentés conformément aux 

règles générales applicables en la matière dans le respect du principe de prudence. 

Les conventions suivantes ont été respectées : 

✓ Continuité d’exploitation ; 

✓ Indépendance des exercices. 

 

Compte tenu de l’application d’un nouveau règlement comptable, la mention relative à la 

permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre a été supprimée.   

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques. 

L’association a arrêté ses comptes en respectant les prescriptions du règlement n° 2023-

03 du 7 juillet 2023 modifiant le règlement n° 2018-06 relatif aux comptes annuels des 

personnes morales en coordination avec le règlement ANC 2022-06. 
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2.2. Changements comptables 

 

À compter de l'exercice ouverts le 1er janvier 2025, l'association applique les référentiels ANC 

2022-06 et ANC 2023-3.  Le règlement ANC 2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la 

modernisation des états financiers, homologué le 30 décembre 2023, modifie le plan comptable 

général (PCG). Il est applicable obligatoirement aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 

2025 et l'association a donc appliqué ces nouvelles dispositions pour l’exercice 2025. S’agissant 

d’un changement de règlementation comptable, il constitue un changement de méthode. 

Ce règlement a pour effet notamment : 

•             L’introduction d’une nouvelle définition et présentation du résultat exceptionnel 

•             La suppression de la technique du transfert de charge 

•             La modernisation du plan de comptes et des modèles d’états financiers 

•             L’instauration d’une nouvelle présentation des informations en annexe 

 

Pour les organismes sans but lucratif, dont les associations, ces évolutions ont été intégrées au 

règlement ANC n°2018-06 par le règlement ANC n° 2023-03 du 7 juillet 2023, homologué par 

arrêté du 26 décembre 2023. 

 

Celui-ci modifie notamment la nomenclature des comptes, les modèles de bilan et de compte de 

résultat afin de les aligner sur la version modernisée du PCG. L'association applique désormais 

l’ensemble de ces dispositions pour l’établissement de ses comptes annuels 2025. 

 

Les changements de réglementation appliqués de manière prospective, suite à la première 

application du règlement ANC N° 2022-06 et du règlement ANC 2023-03 n’ont pas d’impact sur 

les principaux postes concernées de l’exercice 2025. 

 

Les comptes comparatifs sont présentés selon les formats d’états financiers définis par les 

nouveau règlements. Cette nouvelle présentation n’altère en rien la lisibilité et la comparabilité des 

comptes. 

 

 

L’impact sur les principaux postes concernés par ce changement de réglementation est 

présenté ci-après : 
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1 C ompte supprimé
2 C hangement de libellé
3 Nouveau compte
4 Modification du numéro de compte

N°compte  L ibe llé D é bit C ré dit N°compte  L ibe llé D é bit C ré dit

467 000 D AT A S P O R T 467 000 D ivers comptes débiteurs 

467 100 P roduits  à recevoir

468 000 D ivers comptes créditeurs 

468 100 C harges à payer

531 000 C aisse 420,54 339,76 530 000 C aisse 420,54 339,76

531 001 C aisse C onservatoire 7 814 7 514 530 100 C aisse C onservatoire 7 814 7 514

531 002 C aisse E scale 1 837 1 787 530 200 C aisse E scale 1 837 1 787

601 721 Achats S pectacles 366 467 48 000 604 000 Achats d'études et prestations de services 366 467 48 000

601 730 Achats E xpositions 23 159 3 840 604 000 Achats d'études et prestations de services 23 159 3 840

631 200 T axe d'apprentissage 386,54 633 300 C ontribution unique des employeurs à la 
formation professionnelle

386,54

633 300 T axe formation professionnelle 999,67 633 300 C ontribution uniqiue des employeurs à la 
formation professionnelle

999,67

658 000 C harges diverses de gestion 30,52 1,47 658 000 P énalités et autres charges 30,52 1,47

671 800 C harges exceptionnelles 750,01 658 100 C harges D iverses 750,01

672 000 C harges sur exercices antérieurs 3945,91 658 200 C harges sur exercices antérieurs 3945,91

704 001 S pect.avec reversement recettes 4322 32783,99 706 001 S pectacles T héâtre avec R everst 4322 32783,99

740 000 S UB V,"Municipale" 600 000 741 000 S ubventions d’exploitation 600 000

758 000 P roduits  divers de gestion courante 45,36 758 000 Indemnités et autres produits 45,36

771 000 P roduits  exceptionnels 758 100 P roduits  exceptionnels

772000 P roduits  sur exercices antérieurs 199,74 758 200 P roduits  sur exercices antérieurs 199,74

762 400 P roduits  financiers 2,29 760 000 P roduits  financiers 2,29

P lan comptable  G é né ral R è g le me nt ANC  n°2022-06

L E VAL L O IS  C U L T U R E
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III. Notes sur l’actif du bilan 

 

3.1.  Immobilisations incorporelles et corporelles 

 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et 

frais accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de 

production. Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire en fonction de la 

durée de vie prévue : 

✓ Agencements et installations des constructions - 5 ans  à 10 ans ; 

✓ Logiciel – 1 à 5 ans ; 

✓ Matériel et outillage – 2 à 5 ans ; 

✓ Matériel de transport – 5 ans ; 

✓ Matériel de bureau et informatique – 2 à 5 ans ; 

✓ Mobilier – 2 à 5 ans. 

 

3.2.  Immobilisations financières 

 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur 

d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée 

du montant de la différence. 

 

3.3.  Créances 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 

pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

IV. Notes sur le passif du bilan 

 

4.1.  Fonds propres 

 

✓ Levallois Culture n’a pas de fond associatif hormis le report à nouveau. 

 

4.2.  Provisions pour risques et charges 

 

✓ Aucune provision de retraite n’a été comptabilisée à la clôture de l’exercice.  

 

V. Notes sur le compte de résultat 

 

✓ Les subventions d’exploitation sont comprises dans les produits de l’exercice au cours 

duquel elle est encaissée.  

 

✓ La subvention municipale n’est pas concernée par les fonds dédiés 
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La Subvention 2025 s’est élevée à 600 000€ comme suit : 
 

  réel 2023  réel 2024  réel 2025 ecart 

Subvention municipale-Courante 582 000 574 000 572 100 -0,33% 

Subvention municipale - Mise à dispo   26 000 27 900 7,31% 

Total Subvention Municipale 582 000 600 000 600 000 0% 

 
Nb : Les mises à disposition gratuite de personnel ne sont plus autorisées, celles-ci donnent lieu désormais à un 
remboursement. Dans ce cadre et afin de ne pas pénaliser l’association la subvention a été augmentée d’autant.  
 
VI. Honoraires 

 

Honoraires des commissaires aux comptes    

 Rubriques  
 Commissaire aux 

comptes 1  
 Commissaire aux 

comptes 2  

 Honoraires afférents à la certification des comptes                         8 292    

 Honoraires afférents aux services autres que la 
certification des comptes  

                                 -      

 Total                         8 292                                    -      

 

VII. Contributions volontaires en nature 

 

✓ La superficie des locaux nous a été transmise par la Directrice des spectacles vivants, par 

la Directrice du Pôle savoirs et patrimoine ainsi que par la Directrice de l’Escale et des 

expositions. 

✓ La valorisation des locaux a été calculée par rapport au marché de la location immobilière 

de bureaux  à Levallois-Perret et plus particulièrement en fonction des adresses à 

proximité (https://seloger-bureaux-commerces.com  mise à jour mars 2026). 

✓ Le tarif des locations des salles du Centre culturel de l’Escale et du Conservatoire 

Maurice-Ravel ont été votés lors du conseil municipal du 30 janvier 2023 « Délibération 

n°035 ». 

 

Le montant des contributions volontaires en nature s’élève à 286 240 € et se réparti de la 

façon suivante : 
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Valorisation totale 2025 inscrite dans les comptes 

Biens immobiliers 

Adresse Valorisation HT /an 

Salle Ravel  
33 Rue Gabriel Péri 

62 500 € 

Locaux – Bureau Escale 
25 rue de la Gare 

4 476 € 

Escale - théâtre Odyssée 
25 rue de la Gare 

33 333 € 

Escale - Galerie 
25 rue de la Gare 

109 167 € 

Médiathèque Eiffel – Salle de projection  
111 Rue Jean Jaurès 

0 € 

Médiathèque Eiffel – Espace exposition 
111 Rue Jean Jaurès 

28 504 € 

 Petit théâtre de la Maison de l’Enfance / Salle 
Naldini 

55 rue Paul Vaillant Couturier 
2 455 € 

Conservatoire – Salle de chorale Mozart 
33 Rue Gabriel Péri 

0 € 

Conservatoire – Salle de danse Béjart 
33 Rue Gabriel Péri 

0 € 

Conservatoire – Salle de danse Pavlova 
33 Rue Gabriel Péri 

0 € 

Conservatoire – Salle de théâtre Molière 
33 Rue Gabriel Péri 

0 € 

Conservatoire – Salle d’orchestre Berlioz 
33 Rue Gabriel Péri 

0 € 

Conservatoire - Cafétéria  
33 Rue Gabriel Péri 

3 871 € 

Salons d’honneur – Hôtel de Ville 21 641 € 

Péristyle - Hôtel de Ville NC 

SOUS-TOTAL 265 947  € 

 

Biens mobiliers 

Informatique Valorisation HT /an 

Maintenance annuelle 4 720 € 

Logiciels 8 693 € 

Boîtes aux lettres M365 3 480 € 

1 Box Internet 400 € 

1 Photocopieur 3 000 € 

SOUS-TOTAL 20 293 € 

VALORISATION TOTALE 2025  286 240 € 

 

Conformément à l’article 211-3 du règlement 2018-06, l’association Levallois Culture considère 

que la valorisation des fluides, du ménage, des fournitures de bureau, ne sont pas des éléments 

essentiels à la compréhension de l’activité de l’entité d’une part, et l’association n’est pas en 

mesure de recenser et de valoriser ces contributions volontaires en nature d’autre part. 

Enfin, il n’y a pas eu de bénévole en 2025, ceux-ci ne sont donc pas valorisé. 



IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'étab. et de développement

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

Instal. générales, agencement, aménagements

Installations générales, agencements et divers

Matériel de bureau et mobilier informatique

RUBRIQUES Valeur d'origine

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Instal. générales, agencements et aménagement construction

TOTAL GÉNÉRAL

18 409

18 409

Virement
poste à poste

Valeur brute
fin d'exerciceCessions, mises

hors service

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

RUBRIQUES Acquisition,apport, 
création, virement

Réévaluation
Valeur brute

début exercice

Autres postes d'immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques, matériel et outillages industriels

Installations générales, agencements et divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et mobilier informatique

Emballages récupérables et divers

17 929

5 002

17 929

12 926

5 002

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes

Immo. corporelles en cours, avances, acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations

Titres immobilisés de l'activité du portefeuille

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immo. financières

480

480

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

480

480

Install. techn., matériel et out. industriels 12 926

Page 15

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

©
 S

a
g
e

Levallois Culture

Période du 01/01/25 au 31/12/25Immobilisations

Titres immobilisés de l'activité du portefeuille

Augmentations

Diminutions
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Levallois Culture

Période du 01/01/25 au 31/12/25Amortissements

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement et de développement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions sur sol propre

Installations générales, agenc. construction

Inst. générales, agencements et divers

Matériel de bureau, informatique et mobilier

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES
Montant

fin exercice

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL 5 345 11 000

Montant
début exercice

Diminutions

5 655

Augmentations

Autres postes d'immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

2 294 1 634 3 927

5 655 5 345 11 000

Terrains

Installations techn. mat. et outillage industriel 3 711 7 0733 361

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

Mode
amortissement

linéaire

linéaire

Durée utilisation
Taux

2 à 5 ans

2 à 5 ans



Immobilisations incorporelles

TOTAL GÉNÉRAL 4 461

RUBRIQUES
Dépréciations

à la clôture
de l'exercice

Diminutions
Reprises

de l'exercice

Augmentations
Dotations

de l'exercice

©
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a
g

e

Levallois Culture

Période du 01/01/25 au 31/12/25Dépréciations

Dépréciations
à l'ouverture
de l'exercice

Immobilisations corporelles

Titres mis en équivalence

Titres de participation

Autres immobilisations financières

Stocks et en cours

Créances 4 461 4 461

Autres provisions pour dépréciation

4 461



MONTANT DES CHARGES À PAYER INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Emprunts obligataires convertibles

Montant

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL 20 752

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Disponibilités, charges à payer

Autres dettes

20 453

299

Page 18

Charges à Payer

Levallois Culture

Période du 01/01/25 au 31/12/25

Edition du



Charges et Produits Constatés d'Avance

111 273

RUBRIQUES

Charges ou produits d'exploitation

Charges Produits

Charges ou produits financiers

Charges ou produits exceptionnels

53 608

TOTAL 53 608 111 273

19

Levallois Culture



Produits à Recevoir

Créances clients et comptes rattachés

Créances rattachées à des participations

État

MONTANT DES PRODUITS À RECEVOIR
INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Montant

Immobilisations financières

TOTAL

Autres immobilisations financières

Créances

Personnel

Organismes sociaux

Divers, produits à recevoir

Autres créances

Valeurs Mobilières de Placement

Disponibilités

20

Levallois Culture



Provisions pour investissement

RUBRIQUES Montant
fin exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

Augmentations
dotations

Provisions pour hausse des prix

Prov. pour reconstitution des gisements

Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30%

Provisions fiscales pour implantation à
l'étranger constituées avant le 1.1.1992

Provisions fiscales pour implantation à
l'étranger constituées après le 1.1.1992

Provisions pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

Prov. pour garant. données aux clients

PROV. POUR RISQUES ET CHARGES

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour litiges

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligat. simil.

Prov. pour renouvellement des immo.

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer

Autres prov. pour risques et charges

Provisions pour impôts

Provisions pour gros entretien et
grandes révisions

Prov. sur immobilisations corporelles

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION 4 4614 461

Prov. sur immo. titres mis en équival.

Prov. sur immobilisations incorporelles

Prov. sur immo. titres de participation

Prov. sur autres immo. financières

Provisions sur stocks et en cours

Autres provisions pour dépréciation

Provisions sur comptes clients 4 4614 461

TOTAL GÉNÉRAL 4 4614 461

Provisions Inscrites au Bilan

Levallois Culture

Période du 01/01/25 au 31/12/25

Edition du
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DE L'ACTIF IMMOBILISÉ

Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

État - Taxe sur la valeur ajoutée

ÉTAT DES CRÉANCES
A plus
d'1 an

État - Impôts sur les bénéfices

TOTAL GÉNÉRAL 335 670 335 670

A 1 an
au plus

Montant
brut

Prêts

Créance représent. de titres prêtés ou remis en garantie

État - Autres impôts, taxes et versements assimilés

88 88

252 562 252 562

282 062 282 062

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

État - Divers

Groupe et associés

Débiteurs divers 29 412 29 412

Emprunts obligataires convertibles

ÉTAT DES DETTES
A plus

de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 215 806

A 1 an
au plus

Montant
brut

Auprès des établissements de crédit :

- à 1 an maximum à l'origine

A plus d'1 an
et 5 ans au plus

Autres emprunts obligataires

- à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immo. et comptes ratachés

Groupe et associés

Autres dettes

Dette représentat. de titres empruntés

Produits constatés d'avance

92 31092 310

6 4736 473

5 4445 444

306306

111 273111 273

215 806

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 53 608 53 608

État des Échéances des Créances et Dettes

Levallois Culture

Période du 01/01/25 au 31/12/25

Edition du
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TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :



Engagements Financiers

Effets escomptés non échus

Avals et cautions

Engagements en matière de pensions, retraites et indemnités

Autres engagements donnés :

ENGAGEMENTS DONNÉS Montant

TOTAL

Avals et cautions et garanties

Autres engagements reçus :

ENGAGEMENTS RECUS Montant

TOTAL

23

Levallois Culture



Effectif Moyen

Cadres

Agents de maîtrise et techniciens

Employés

Ouvriers

0,5

Personnel
mis à disposition

de l'entreprise
EFFECTIFS

0,04

0,88

Personnel
salarié

0,92 0,5TOTAL

24

Levallois Culture
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A. RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS CONC.
LES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1. filiales (Plus de 50% du capital détenu)

FILIALES ET PARTICIPATIONS

Dividendes
encaissés par

société au
cours exercice

Quote-part du
capital détenue
en pourcentage

Capital

2. participations (10 à 50% du capital détenu)

Levallois Gestion

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX CONC.
LES AUTRES FILIALES ET PARTICIPAT°

1. filiales non reprises en A:

- étrangères

- françaises

2. participations non reprises en A:

- étrangères

- françaises

(513 292)3,0915 555

Liste des Filiales et Participations

Levallois Culture
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Période du 01/01/25 au 31/12/25

Réserves et
RAN avant

affecta° resultat

Valeurs
comptables

titres détenus
Brute

Valeurs
comptables

titres détenus
Nette

Prêts & avances
consentis par 
la société non
remboursés

Chiffre
d'affaires HT
du dernier

exercice écoulé

Résultat
du dernier

exercice clos

480 480

Montant des
cautions et avals

donnés par
la société
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